Enseignement des Langues et cultures d’origine

Fonctionnement pour le 1er degré – RENTREE 2011
Février à mars : enquête préliminaire.


Information des familles des élèves scolarisés dans les écoles élémentaires et maternelles (G.S.) à l’aide des imprimés bilingues envoyés par le Ministère pour l’inscription à ces cours pour l’année scolaire suivante (documents adressés par l’I.E.N. de la circonscription à chacune de ses écoles). Ce document sera accompagné d’un courrier explicatif aux familles précisant la mise en œuvre ainsi que les dates des réunions d’information organisées par l’enseignant ELCO dans chaque « école site »

Retour des imprimés complétés par les familles aux directeurs des écoles qui les transmettent à l’I.E.N. de leur circonscription pour envoi aux services de l’inspection académique

Juin – Réunion départementale.


Bilan de l’année scolaire aux niveaux pédagogique et administratif établi par

· les directeurs des écoles d’accueil

· l’enseignant ELCO sur les compétences pédagogiques visées et acquises par les élèves (en référence au cadre européen des langues)


Préparation de la mise en place de cet enseignement pour l’année suivante à partir de  la liste des élèves intéressés fournie par la DISCOL avec : 

· les directeurs des écoles d’accueil

· l’enseignant ELCO 

· les services éducation des mairies

· le chef de service de la DISCOL

Rentrée de septembre:

1 -Prise de contact de l’enseignant ELCO avec

· les services de l’Inspection Académique 

· l’I.E.N. de Tarbes Ouest responsable du dossier

· le service Education de la mairie de Tarbes pour vérification des écoles fréquentées par les élèves inscrits au mois de mars 

· les directeurs des écoles accueillant ces cours en différé

· les directeurs des écoles ayant des élèves concernés par cet enseignement

2 - Elaboration de l’emploi du temps à partir des inscriptions

3 - Elaboration de la liste définitive des élèves par l’enseignant ELCO à transmettre à l’IEN, aux écoles, et aux municipalités.
4 - Mise en place et tenue régulière du registre d’appel (le pourcentage d’absences et de présences sera transmis chaque mois à l’IEN) 

5 - Information des familles concernant la date de début des cours et le calendrier pour l’année scolaire (information donnée par l’enseignant ELCO par le biais des directeurs d’école dans le cahier de liaison de l’élève)

6 - Le 1er cours consistera à une réunion d’information avec les parents et leurs enfants afin d’expliciter les objectifs pédagogiques et les contraintes administratives (présences, sécurité, …). Les directeurs des écoles sites assisteront à cette réunion

7 - Participation de l’enseignant ELCO au premier conseil d’école (écoles sites)

8 -Mise en œuvre dans les écoles de l’enseignement en application des instructions données par l’I.E.N. en charge du dossier (voir courrier adressé aux directeurs des écoles de Tarbes : Macé, Verne, Rousseau)

En cas d’absence, l’enseignant ELCO avertira les directeurs des écoles concernées. Les parents seront informés directement par téléphone par l’enseignant dans le cas d’une absence imprévue
L’organisation pour la rentrée 2011 sera la suivante après accord de l’accueil des élèves hors Tarbes par la mairie de Tarbes :

	Ecoles d’origine des élèves
	Implantation de deux cours : Ecole J. Verne Tarbes
	Implantation d’un cours : Ecole J.J. Rousseau Tarbes
	Implantation de deux cours : Ecole J. Macé Tarbes

	Ecole 

J. Verne
	30 +6 (mat)+1 mat 
	
	

	Ecole 

La Sendère
	3 (mat)
	
	

	Ecole 

J.J. Rousseau
	
	11 
	

	Ecole 

T. Gautier
	
	1+1 (mat)+ 1élem
	

	Ecole J. Macé 
	
	
	4+3 (mat) + 1 élem

	Ecole Michelet mat 
	
	
	1

	Ecole 

J. Moulin
	
	
	1+ 1 élem + 2 mat

	Ecole Ormeau Figarol
	
	
	14 + 4 (mat)

	Ecole 

Henri IV 
	
	
	16+4 (mat)

	Ecole Voltaire
	
	
	5+ 2 élem

	Ecole Berthelot mat
	
	1
	

	Ecole de Bordères
	
	1 + 3 (mat) + 2mat
	

	Ecole d’Orleix
	
	8
	

	Ecole Laloubère  
	
	
	6 + 3 (mat)

	Ecole d’Oursbelille
	
	1
	

	ECOLE d’Andrest
	
	5 + 1 élem
	

	Ecole élémentaire  Juillan
	
	
	1 +1 (mat)

	Ecole Aureilhan Lamartine 
	10
	
	

	Ecole d’Aureilhan Les Cèdres
	1
	
	

	Ecole Barbazan Rimbaud
	2
	
	

	Ecole de Soues
	
	
	5

	TOTAL
	54  +1
	31 + 5
	68 + 6 


 + 3 élèves dont l’école n’a pas été précisée. 
Les ajouts hors délais sont notés en rouge 

De plus, Monsieur Tamine est invité par la Mairie de Tarbes pour effectuer les photocopies dont il a besoin pour l’ELCO au service Education afin que ces frais ne rentrent plus dans les budgets des écoles. 

Horaires prévus en juin 2011 (à vérifier avec l’intervenant si modification : Mr Tamime : 0624151874) :
Mercredi :

J . Verne : 1er groupe : 10h30 – 12h
                    2ème groupe : 9h00- 10h30

J.J. Rousseau : 13H - 14H 30
J. Macé : 1er groupe : 14H45 - 16H15 

                    2ème groupe : 16H15- 17h45
Samedi :

J . Verne : 1er groupe : 14h30-16H 00
                    2ème groupe : 16h00- 17h30

J.J. Rousseau : 9H00- 10H30
J. Macé : 1er groupe : 10H45- 12H15 

                    2ème groupe : 12H15- 13h45
